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Ce document a été élaboré sur base du règlement grand-ducal du
15 novembre 2011 relatif à l’organisation et au fonctionnement 

des commissions consultatives communales d’intégration.
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Les opinions et interprétations exprimées dans cette publication engagent uniquement leurs auteurs et ne reflètent pas 
nécessairement les positions du Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région / Office luxembourgeois 

de l'accueil et de l'intégration
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CCCI conseille,
le cas échéant

assiste

Collège 
échevinal

Conseil 
communal

Relations et liens



Rôles 
de la
CCCI

3
Acteur de

terrain

1
Conseils,
avis et 

propositions

2
Information 

et 
communication

3 grands rôles de la CCCI



Rôle 
d’avis et de

conseil

Possibilité de 
saisie par le
conseil et le

collège

Conseille
les autorités
communales

Possibilité 
d’auto-saisie

Avis demandé 
par le conseil

communal

Veiller à la
diffusion d’une

information
systématique des
travaux du conseil 

et de la CCCI

1- Avis et conseil



Avis est 
demandé par 

le conseil
communal

Règlement
d’utilisation des
infrastructures

Mesures
d’accueil et

d’intégration

Sensibilisation
à la participation

électorale

1- Avis et conseil



Propositions,
avis, répondre
aux demandes

Favoriser 
l’intégration de 

tous les résidents 
de la 

commune

Encourager 
la présence de 

membres étrangers 
dans les autres 
commissions 
communales

Proposer 
aux autorités 

communales des 
solutions aux 

problèmes des 
résidents 
étrangers

Faciliter les 
relations 

administratives entre
les résidents 
étrangers et 

l’administration 
communale

Favoriser 
le dialogue, 
l’échange 

interculturel et 
la compréhension 

mutuelle 

Autres 
missions

...

1- Avis et conseil



Information 
et 

communication

Informer 
l’administration 
communale sur la

 situation 
des étrangers

Veiller à ce qu’une
 information sur les travaux 

du conseil communal et 
de la CCCI soit 

distribuée périodiquement
à tous les ménages, au moins 

en langue française et 
luxembourgeoise et/ou 

allemande

Faciliter
 les relations 

administratives entre 
les résidents étrangers 

et l’administration 
communale

L’administration 
communale, après 

concertation avec la 
commission, informe les 

résidents de la commune des 
activités de la commission 

(bulletin communal, 
réunions publiques 

d’information...)

2- Information et communication



Collaborer 
avec les associations 

locales dans l’organisation
 de loisirs, d’activités et de 
manifestations culturelles, 

éducatives ou 
sportives

Acteur de 
terrain

3- Acteur de terrain



Composition

1)Appel à 
candidatures

2)Liste de candidats
3)Nomination par 

conseil 
communal

Minimum
6 membres

Au moins deux 
membres du CC

dont un membre 
du collège

Président 
et vice-président 
élus à la majorité 

des voix 

Agent 
communal 

= 
secrétaire 

(sans droit de 
vote)

Si 10 membres
 ou +: président, 
vice-président et 

secrétaire
=

 bureau de la 
CCCI

Membres 
luxembourgeois 

et étrangers

Un 
membre

ressortissant 
pays tiers si 
candidature

Fonctionnement



Réunions

Au moins 
4 fois par an

Convocation au 
moins 10 jours 
avant la date 

de réunion

Possibilté de 
convocation par

le président dans 
délai plus court en 

cas d’urgence
dûment motivée

Convocation
 sur demande écrite 

et motivée de la
majorité des membres, 

dans les 15 jours 
de la demande

Membres 
suppléants peuvent
être invités comme

observateurs sans droit 
de vote à moins qu’ils 

remplacent les
membres effectifs

Convocation
par le président

Fonctionnement



Délibérations

Avis et 
propositions

adoptés à la majorité 
des voix des
membres 
présents 

Majorité des 
membres doit 
être présente 

pour
délibérer

En cas de 
partage de voix,

la voix du président
ou de son

remplaçant est 
prépondérante

Nouvelle réunion 
dans les 15 jours, 

délibération quel que 
soit le nombre de 
membres présents

sinon

Fonctionnement



Obligations en
matière de

communication

Procès 
verbal des 

réunions. Copie:
membres CCCI et CC, 

ministre en charge de 
l’Intégration, 

OLAI

Rapport 
d’activités annuel 

 
conseil communal,  

OLAI et CNE 

Mise à 
disposition du 

rapport annuel. 
Consultation du rapport: 

maison communale et 
site internet 
(commune et 

OLAI)

Fonctionnement



Avec le soutien:

www.cefis.lu

5, avenue Marie-Thérèse
L-2132 Luxembourg
Tél.: 44 74 35 01


